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Mairie de Wintzenheim Kochersberg

22, Rue de l'Eglise
67370 Wintzenheim-Kochersberg

 
Secrétariat ouvert le lundi de 16h à 19h ou sur rendez-vous

 
Tel : 03.88.69.91.30

 
Courriel : mairie.wintzenheimkochersberg@wanadoo.fr

 
Site web : http://wintzenheim-kochersberg.fr



Centre ANTI-POISONS

Electricité de Strasbourg

Fuites d'eau ou assainissement SDEA

Gaz de Strasbourg

SOS Mains

SOS Médecins / Médecins de garde

03.88.37.37.37

03.88.18.74.00

03.88.19.97.09
En dehors de la Communauté Urbaine de Strasbourg, vous
pouvez contacter le responsable du service d'astreinte du SDEA

03.88.75.20.20
Sécurité Gaz 24h/24h (fuites…) 03.88.75.20.75
 

03.88.11.67.68
Courriel : communication@chru-strasbourg.fr
Adresse administrative : 10 av. Achille Baumann 67400 Illkirch-
Graffenstaden
 

3624 ou 03.88.75.75.75
tous les soirs de 20 heures à 8 heures le lendemain matin
le samedi à partir de 13 heures jusqu'au lundi matin 8 heures
jours fériés de 8 heures à 8 heures le lendemain
 

Numéros utiles

Gendarmerie de Truchtersheim

Pharmacies de garde

03.88.69.60.08
Rue de la Gendarmerie, 67370 Truchtersheim
accessible de 7h à 19h
Horaires :
- jours ouvrables : 8h à 12h et de 14h à 18h
- dimanches et jours fériés : 9h à 12h et de 15h à 18h

3237 (0.34€ TTC/minute)

mailto:communication@chru-strasbourg.fr


Le mot du maire

Chers habitants de Wintzenheim,

Respect des gestes barrières, distanciation sociale, isolement et maintenant PATIENCE.
Patience, le temps que les vaccins arrivent, que les hôpitaux voient leur taux d'occupation, pour les malades du Covid, baisser,
que la population soit immunisée et peut-être que ce virus disparaisse.
Patience, vous avez dû en faire preuve pour voir le premier bulletin d' information de cette nouvelle équipe municipale avec sept
conseillers entrants, trois femmes et quatre hommes, un petit pas vers la parité.

De nouvelles plumes, un autre style, une présentation relookée, mais toujours un enthousiasme entier, une volonté décuplée
pour partager avec vous cette aventure que vous leur avez confiée.
Conscients de la richesse de notre village, son environnement, son patrimoine, sa situation, son histoire et surtout, riche de
VOUS.

Ensemble, nous essayerons d'enrichir, encore plus, ce que la nature nous donne, ce que l'histoire nous laisse, ce que nos aînés
nous ont transmis et cela dans un esprit d'ouverture, sans sectarisme ni idéologie stérile.

Ainsi le projet de renaturation, de la restauration du biotope sur une infime partie du domaine communal a tout son sens dans la
protection de la nature et l'enseignement que nous pourrons en tirer, pour nous, pour nos enfants, sans oublier que l'homme a
sa part dans ce biotope, que cette nature est le sens même de la vie sur terre, l'essence de la vie de toute espèce et cela aussi
pour les besoins et au service de l'espèce humaine.



Le mot du maire

Faire revivre le centre du village, autour des églises, de la Laube, de l'école serait aussi un acte fort et courageux dans la
reconnaissance de l'héritage de nos ancêtres. Ouvrir cet espace chargé d'histoire, par la mise en valeur du patrimoine et en le
rendant accessible à tous, serait une formidable école d'histoire, d'humilité, de sagesse et de spiritualité. 
Le respect du patrimoine n'est pas de le stériliser, de le congeler, mais plutôt de lui donner vie pour être source
d'enseignement, de repères aux générations futures.

D'ailleurs votre conseil municipal ne peut être qualifié de stérile, cette équipe étant plutôt prolifique dans le domaine des idées
et des projets. Laissez-vous surprendre en feuilletant ce bulletin rédigé par notre équipe. La liberté d'expression fait également
partie de notre patrimoine, mais c'est la démocratie qui dicte nos actes.

Vous souhaitant bonne lecture

Alain NORTH



L'équipe municipale

De gauche à droite

Thomas Molina : Adjoint au maire / Nathalie Geiger : Adjointe au maire / Thomas Roeckel : Adjoint au maire / Emeline Ball :

Conseillère municipale / Guillaume Croiset : Conseiller municipal / Hervé Ouvrard : Conseiller municipal / Frédéric Spill : Conseiller

municipal / Alain North : Maire / Stéphanie Mathern : Conseillère municipale / Benoît Regel : Conseiller municipal / Marjorie North :

Conseillère municipale



Noël en images

Nous avons souhaité conserver la magie de Noël pour les

enfants du village scolarisés de la maternelle au CM2 dans ce

contexte sanitaire difficile.

Nous espérons que le chocolat Stoeffel et le bon cadeau

valable dans les Vitrines de Saverne vous ont plu.

Le Père Noël nous a fait l'honneur de faire le voyage pour

distribuer en personne de porte à porte les cadeaux, dans le

respect des gestes barrières en vigueur.

Quel bonheur de voir cet étonnement, 

cette joie dans les yeux de nos jeunes

écoliers !

Merci Père Noël...et hâte de te retrouver

autour d'un bon vin chaud l'année prochaine.

 



Nos aînés à l'honneur

C'est dans un décor de neige immaculée que nous vous

avons livré un panier de réjouissances préparé par le Gaveur

du Kochersberg. 

Nous espérons que vos papilles s'en réjouissent.

 

Merci à tous pour votre accueil chaleureux et vos mots de

sympathie reçus en mairie !

Dans l'attente de partager un moment convivial l'année

prochaine autour d'une bonne tablée comme à l'accoutumée.

Prenez soin de vous et de vos proches.



Nos aînés à l'honneur



Projets 2021

Les travaux de voirie ont débuté au mois de janvier 2021 dans la rue des Vignes avec au programme la prolongation des

réseaux humides, la mise en souterrain et l’extension des réseaux secs et la réalisation d’une voirie stabilisée pour les

futures constructions dans cette rue. Des perturbations sont à prévoir dans ce secteur pendant quelques semaines.

Voici les projets en cours et futurs pour cette année 2021 dans notre village.

Voirie :

Les travaux de voirie rue du Kalkhof sont également en cours avec l’enfouissement d'une

partie des réseaux secs (éclairage public et télécom), la mise en place de nouveaux

lampadaires et avaloirs ainsi que le remplacement de la couche de roulement et des

trottoirs. Pour le haut de la rue de l'Eglise, le trottoir droit en montant sera également

refait. Des perturbations plus conséquentes sont à prévoir dans ce secteur jusqu'à la fin

du mois de mars.



Projets 2021

Un projet d'extinction de l'éclairage public, une partie de la nuit de la 23h30 à 4h30 du matin, à été lancé début mars, en

phase de test. Un diagnostic des installations électriques a été réalisé au préalable par l'ES. 

Pour s'associer à l'élan commun sur la transition écologique

Pour préserver les rythmes biologiques de la faune sauvage

Pour renforcer la vigilance des conducteurs circulant dans notre village

Pour réaliser des économies financières non négligeables : environ 1000 à 1500 € sur 1 an soit 20 % de la facture actuelle

Nos installations sont en bon état et conformes. Des améliorations sont à prévoir mais rien d'urgent à ce jour. Une mise à

niveau de nos armoires électriques a été faite afin d'y ajouter de nouveaux programmateurs.

Suite au rapport du diagnostic, notre commune est très bien placée sur le plan national car nous sommes déjà équipés à

28% en LED alors que la moyenne est de 20 %.

 

Pourquoi :

 



Projets 2021

Les sentiers oubliés : 

escaliers sur les tronçons trop escarpés, 

ouvertures de clôtures, 

nettoyage et taille des abords...

En plus des nombreux chemins où l'on se promène volontiers à pieds, à vélo ou à cheval, notre commune a la particularité

d'avoir un réseau de petits sentiers champêtres. Ces sentiers dont on trouve déjà mention sur des plans anciens portent souvent

de petits noms évocateurs (Linzenpfad, Dornackerpfad, Spiegelpfad…) quant à un usage passé ou une caractéristique. Tantôt

ombragés, tantôt à ciel ouvert, jouxtant le village ou le surplombant, ils constituent un patrimoine et méritent une mise en valeur. 

C'est pour cette raison que la municipalité souhaite y réaliser quelques menus aménagements pour en faciliter l'accès : 

Réhabiliter ces sentiers permettrait, outre de varier les itinéraires de promenade à proximité, de découvrir le village mais

aussi les paysages diversifiés alentours sous un autre angle. 

Plus intimistes que les larges chemins ouverts, ils offrent un contact rapproché avec la nature, notamment la faune et la flore

discrète mais bien présente. Permettre aux promeneurs d’utiliser ces sentiers, c’est aussi assurer leur pérennité. 

Dans un second temps, ils pourraient faire l’objet d’un itinéraire de découverte et ainsi servir de support à une lecture

paysagère et patrimoniale à l’aide de quelques panonceaux pédagogiques.



Projets 2021



Projets 2021

Un projet de réglementation de la circulation, du

stationnement et de la sécurisation des piétons va

également débuter prochainement suite à plusieurs

constats de vitesse excessive, de stationnement

parfois très sauvage dans certaines de nos rues. 

Un bureau d'étude sera mandaté, afin de faire

ressortir les points forts mais surtout les points

faibles de notre village et nous apporter son

expérience du terrain.

Cela conduira certainement à la mise en place de

balisages sur les voies de circulations, à la pose de

panneaux et autres moyens de signalisation, afin de

réglementer le stationnement et faire ralentir les

véhicules. Ceci pour la sécurité de tous.

 



L'école en 2020

2020 aura été une année vraiment très particulière à l’école...

Rien ne ressemblait à une année normale…

Tout le monde (écoliers, institutrices, et surtout parents) a

été sollicité comme jamais pour assurer, tant bien que mal,

une scolarité acceptable.

Nous adressons une fois de plus nos remerciements et notre

admiration à tous les acteurs de cette organisation hors du

commun, mise en place à une vitesse incroyable.

La municipalité a participé activement à mettre en oeuvre

les différentes recommandations sanitaires : marquage au

sol, distanciation dans les sanitaires, installation de poubelles

à pédales, remplacement des distributeurs de papier wc et

essuie-mains, installation de distributeurs de savon… et mise

à disposition de lingettes virucides, de gel hydro-alcoolique,

aérosols désinfectants.



L'école en 2020/2021

Les effectifs du RPI sont stables pour 2020/2021:

Ecole de Fessenheim : 54

Ecole de Kuttolsheim : 68

Ecole de Wintzenheim-Kochersberg : 52

Elémentaire : 106 / Maternelle 68 -> Total : 174 élèves (176 en 2019/2020)

3 ATSEM à l’école

Le suivi du projet de construction du groupement scolaire :

Secteur de prédilection : Kuttolsheim pour l’école + le périscolaire avec la médiathèque.

L'école et la mairie de Wintzenheim sont passées à la fibre.

L’équipe éducative a réfléchi à la mise en œuvre d’une continuité pédagogique durant la pandémie :

Pour les élèves atteints par la Covid : le travail fait en classe et les devoirs seront envoyés par mail et/ou déposés dans la boite

aux lettres.

En cas de confinement ou fermeture de classe : l’enseignement sera assuré en distanciel par l’envoi d’un travail quotidien par mail

ou blog, et visioconférence...

Le projet de construction d’école est en cours de préparation à la comcom et sera examiné en 2021, début des marchés en

2022, pour une construction en 2024/2025 environ.



Plan Communal de Sauvegarde

Organigramme de la municipalité

Schéma d' alerte des responsables communaux et composition de la cellule de crise communale (CCM)

Circuit d'alerte de la population par rue

Personnes identifiées à risques (personnes âgées, handicapées, isolées, appareillées...)

Exploitants agricoles, entreprises, artisans...

Annuaire de crise (autorités, médecins, pompes funèbres, responsables associatifs, détenteurs des clés de la salle, église...)

Lieux d’hébergement : gîtes + volontaires

Personnes ressources volontaires (garde d'enfants, infirmières, secrétaire, cuisinier...)

Fiches réflexes

Par un arrêté municipal du 30/03/2011 la commune s'est dotée d'un plan communal de sauvegarde qui a été mis à jour en

décembre 2020.

Le PCS est un outil réalisé à l’échelle de la commune, sous la responsabilité du maire, pour organiser les actions et la réponse

communale avec pour objectif d'assurer la protection de personnes et des biens en cas de situation de crise (catastrophe

naturelle, technologique, sanitaire...).

Ce document, consultable en mairie, regroupe divers renseignements, à savoir :



Plan Communal de Sauvegarde

Plan

Modèles de réquisitions et d’arrêtés municipaux...

Le PCS est à usage exclusif des services de secours et/ou autorités avec pour seul objectif la sauvegarde et protection des

personnes.

C'est dans le cadre de la dernière mise à jour que vous avez été destinataires d'un questionnaire permettant notamment de

recenser les personnes à risques, moyens disponibles, compétences....

L'actualité de ces derniers mois montre une nouvelle fois que des villages entiers peuvent être coupés du monde (vallées de la

Roya et de la Vésubie par ex.) et doivent savoir s'organiser pour protéger les habitants et faire face aux événements. C'est dans

ces type de situations que le Plan Communal de Sauvegarde prend tout son sens.

Mais le PCS sert aussi à contacter les personnes à risques pour s'assurer de leur bonne santé, notamment lors des canicules ou

comme actuellement pendant la crise sanitaire de la Covid 19 et le cas échéant à pouvoir alerter les secours et / ou prendre les

dispositions adaptées, en lien notamment avec les services de l’État.

Vous avez été nombreux à répondre au questionnaire et à vous porter volontaires en cas de crise. Nous vous en remercions, en

espérant bien sûr ne jamais avoir à déclencher le Plan Communal de Sauvegarde.

Pour les retardataires et nouveaux arrivants, il n'est jamais trop tard ! Le questionnaire peut être obtenu en faisant une demande à

la mairie, par mail ou par téléphone.



Fleurissement et espaces verts

En 2018, les travaux de voirie rue Principale ont permis la création

d’espaces verts le long de la traversée du village.

Trois années de canicules et de sécheresse plus tard, certaines

plantes vivaces n’ont pas résisté, n’étant pas suffisamment résilientes

face à ces changements climatiques violents. Ce printemps, de

nouvelles plantes, plus sobres encore en eau, seront mises en place

pour compléter les vides existants et diversifier les floraisons au fil des

saisons, tel qu’initialement prévu. Les arbres, quant à eux, bien

qu’ayant également souffert, ont tenu le coup. Par ailleurs, 9 mûriers

platanes viennent d’être plantés au City-Stade pour ombrager les

zones de repos. De croissance rapide et résistants à la sécheresse,

leur couronne devrait permettre de rafraîchir rapidement cet espace

très exposé. Mais il faudra tout de même s’armer d’un peu de patience

et leur laisser le temps de pousser…



Entretien du cimetière

A l'automne déjà, le cimetière a été agréablement rafraichi : un petit coup de peinture sur les grilles, l'enlèvement de nombreux

déchets "sauvages" et l'entretien des végétaux. Nous avons également fait un état des lieux des concessions et glâné plein

d'idées à mettre en oeuvre. Parmi elles, l'engazonnement pour ses qualités environnementales (et comme meilleure réponse au

zéro-phyto) ou encore les travaux sur le mur extérieur qui aurait besoin d'une bonne restauration. Les accès et abords du

cimetière connaissent aussi un beau potentiel d'amélioration. Enfin, la gestion du cimetière sera informatisée pour un meilleur

suivi des concessions.



Des chatons « trop mignons », mais errants

Depuis de trop nombreuses années, notre village connait un

problème récurrent de chats errants… 

A l’origine des chatons « trop mignons », offerts ou adoptés

puis un jour abandonnés à leur triste sort… Et qui finiront leur vie

renversés, malades ou empoisonnés. 

Hormis la vie de misère qu’ils endurent, ils représentent une véritable

menace pour la biodiversité de nos campagnes, notamment de par la

prédation sur les oiseaux des jardins, lézards etc. (les populations de

moineaux, verdiers et autres bouvreuils ne sont déjà pas au mieux). 

Enfin, ils causent malgré eux des désagréments dans certains jardins

via leur déjections, bagarres, miaulement nocturnes, propagation de

maladies félines. La stérilisation est donc un enjeu majeur (et la

responsabilité de chaque propriétaire) pour éviter la mise à mort des

portées non désirées, les nuisances et de voir augmenter le nombre

de chats errants. 



Des chatons « trop mignons », mais errants

 A l’heure actuelle, la municipalité réfléchit à une campagne de

stérilisation des chats errants du village vivant sur le domaine

public, en partenariat avec une association de protection

animale.

Pour rappel, l’abandon est considéré par le code pénal comme

un acte de cruauté (article 521-1), au même titre que la

maltraitance et donc puni de deux ans d’emprisonnement et de

30 000 euros d’amende. D’autre part, l’identification des

animaux domestiques (chats, chiens, furets) est obligatoire en

France et ce « préalablement à leur cession à titre gratuit ou

onéreux », précise la législation. Depuis janvier 2020, il vous en

coûtera 135 euros d’amende si votre chat n’est pas identifié.



Des trottoirs "glissants"

Vous aurez sans doute remarqué, dans notre beau village, une recrudescence des « crottes de chien »

ces derniers mois. 

Entrées de maison, trottoirs, parvis de la Laube, espaces verts ne sont pas épargnés…

Il n’est pourtant pas abaissant de se baisser et de ramasser, pour le confort de tous. Un petit sachet

plastique ou papier dans la poche et le tour est joué ! Les maitres de ces gentils toutous sont donc

priés de respecter les espaces publics. Ce manque de civisme sera d’ailleurs sans doute bientôt

verbalisable ; la municipalité réfléchit en effet à prendre un arrêté permettant de sanctionner cette

infraction. 

Concernant les crottins de chevaux, la Ferme Stieber s’est engagée à sensibiliser ses

cavaliers au nettoyage des rues après les leçons ou balades. Rappelons cependant que

le crottin de cheval, contrairement aux crottes de chien, est excellent au jardin !!

Au potager, dans vos massifs d’ornement, au pied des fruitiers ou dans votre compost, il

nourrira votre sol et stimulera la croissance de vos plantes.



Divers

Retour sur la location des parcelles agricoles communales :

En décembre dernier, deux parcelles agricoles, situées derrière le cimetière, ont vu leurs baux résiliés par leur ancien

locataire. A l’unanimité du conseil, il a été décidé de les relouer préférentiellement aux deux seuls jeunes agriculteurs du

village. Ceci afin de les aider et de les encourager dans le développement de leur activité respective.

Pour information, l’une sera cultivée en agriculture biologique, l’autre deviendra une prairie, toutes deux contribuant ainsi à

préserver la Matzenbach en contrebas, riche de vie aquatique. 

Une journée citoyenne sera organisée au mois d' avril afin de nettoyer les sentiers oubliés de notre village. Des ateliers seront

créés et un nombre limité de participants sera défini. Une collation vous sera offerte pour vous remercier. Nous reviendrons

vers vous très prochainement via un tract dans vos boites aux lettres.

Info déneigement : 

 La commune fait son maximum pour fournir un service minimum. Cependant, nous avons pris le parti de faire appel, quand

cela le nécessite vraiment, à la déneigeuse de Fessenheim-le-Bas. Ce service est bien évidement payant. Nous remplissons

régulièrement les bacs à sel du village et assurons un salage minimum manuel des routes les plus pentues de notre village.

Rien n'empêche également nos concitoyens d'en faire de même devant chez eux si nous ne sommes pas passés par là. Nous

rappelons que le sel des bacs à sel est réservé exclusivement au salage de la voirie et non des parties privées. 



Grands anniversaires

Mme LAST Liliane, 90 ans le 21/4/2020

Mme RUSCH Madeleine, 90 ans le 2/7/2020

Mme STUTZMANN Marthe, 85 ans le 4/8/2020

Mme STAUFFER Edith, 80 ans le 16/12/2020

Mr STUTZMANN Charles, 90 ans le 7/2/2021

 

Pour les raisons sanitaires connues, la municipalité n’a pas pu

rendre hommage à ses chers concitoyens comme à

l’accoutumée, mais chacun s’est vu déposer un magnifique

arrangement floral.
Mr MARLIER Pierre, 90 ans le

22/02/2020

Grands anniversaires :

Mme SCHOETZ Alice, 95 ans le 15/01/2020



Etat civil

Naissances :

PIERA Amaury le 13/01/2020

VU CONG Manon le 09/02/2020

JOECKLE Louise le 16/05/2020

HUBER Théa le 29/05/2020

RINQUEBACH Terence le 06/09/2020

RINQUEBACH Bastien le 06/09/2020

GONZALES Esteban le 15/09/2020

THOMAS Maelonn le 14/10/2020

GAUDINOT LEJEUNE Elyna le 30/11/2020

MULLER Amaya le 29/12/2020

Mariage :

Mr Yann ROUSEL et Mlle Céline STAHL le 20 Février 2021

Décès :

SCHOETZ Paul le 05/04/2020 à l'âge de

92 ans

HUBER Jean-Paul le 06/12/2020 à l'âge de

87 ans

Pour vos démarches administratives, rendez vous sur le site du

gouvernement en scannant ce code



Witz Blattel

D'r Albrecht René trifft d'y Lucien Dreyfus uf d'r Colmererstross : 

Bouschour Herr Dreyfus ; sage, als Kinodiràkter kennte ihr mir e Paar Frei-Billets bsorge.

Dass kenne ihr ha, Herr Albrecht ,awer sage, ihr sin dock Bankriràkter,do kennte ihr mir doch oi e Paar 500 € b'sorge, natirlig oi

ummesunscht.

---

D'r Tochtermann Jean Claude geht zu sim Chef : 

Herr Klopfenstein, kennt iche morgen frei bekumme, mine Frauj will absolüt dass ich ihre am Osterputz hilf ?

Das geht nit, Herr Tochtermann, jets wu zwei vu eire Kollege krank sin !

Merci Herr Klopfenstein, ich han gwisst das si mich nitim Schtich lehn.

---

Was macht denn di Mann,Mélanie ? 

Red mir nit, àr het e nejer Uschpanner, àr geht jede Woch an'e Versammlung vu de Schpiritiste.

So ebb's, jetz fangt'r also noch a s'süffe ! 

---

Im Stadpark sitz e Pàrle uf're Bank.

Ar : « wenn Dù mich hirotsch, Lisele, so versprich ich Dir, Dich immer uf de Hàand z'trage.

As : « Kauif liwer e Auto,s'isch vu wittem bèquàmer !!




